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1.  Le cadre réglementaire 

A)  Les lois 

B) Les décrets et ordonnances 
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2. Les acteurs de la formation 
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3. Le statut de l’agent en formation 

A) La formation et le temps de travail 
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B) La priorisation des départs en formation 
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1. Les formations statutaires 
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A) La formation d’intégration 

B) Les formations de professionnalisation 
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2. Les formations liées à l’hygiène et sécurité 
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3. Les formations facultatives 
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A) Les formations de lutte contre 

l’illettrisme 
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B) Les formations de perfectionnement 

C) Les préparations aux concours et examens professionnels 
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D) Les formations personnelles 

4. Les autres formations 

A) Les formations liées aux missions de service civique 
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B) Les formations des contrats aidés  

C) L’apprentissage 

1. L’accompagnement personnalisé 



 
 

Page 17 sur 34 
 
 

 

A) Le bilan de parcours professionnel 

B) Le plan individuel de développement des compétences 

C) Les dispositifs spécifiques aux agents en situation de fragilité professionnelle 
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2. Le compte personnel de formation (CPF) 

A) Le dispositif 

Compte personnel d'activité (CPA)
Accompagner la construction des parcours professionnel des agents quel que soit leur statut en leur 

octroyant des droits universels et portables qu'ils conserveront tout au long de leurs carrières

Compte personnel de formation (CPF)

Remplace le Droit individuel à la formation (DIF), permet 
d'acquérir chaque année des droits à formation dans la limite 

de 150H soit 25H/an.

Compte d'engagement citoyen (CEC)

Permet d'obtenir des droits à formation supplémentaires en 
reconnaissance d'activités citoyennes exercées (service 
civique, réserve militaire, engagement associatif, maître 

d'apprentissage...) à raison de 20H/an cumulables dans la 
limite de 60H.
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B) La demande et son instruction 
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3. La période d’immersion professionnelle 

A) Le dispositif 

B) La demande et son instruction 

4. Le congé de formation professionnelle 

A) Le dispositif 
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B) La demande et son instruction 

5. Le congé de transition professionnelle 

A) Le dispositif  
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B) La demande et son instruction 

6. La validation des acquis de l’expérience (VAE) 

A) Le dispositif 
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B) La demande et son instruction 
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7. La reconnaissance de l’expérience professionnelle (REP) 

A) Le dispositif 

B) La demande et son instruction 
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8. Le bilan de compétences 

A) Le dispositif 

B) La demande et son instruction 
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9. La disponibilité pour études ou recherches 

A) Le dispositif 

B) La demande et son instruction 

10. Le congé pour formation syndicale 

A) Le dispositif  

B) La demande et son instruction 

11. La formation des élus 
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A) Le droit à la formation des élus 

B) Le droit individuel à la formation des élus (DIFE) 
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1. Le plan de formation et sa mise en œuvre 

A) Le plan de formation 
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Septembre N-1

•Diagnostic des besoins de compétences

•Evolutions internes/externes

Octobre N-1

•Définition des axes stratégiques et des priorités

•Politique de formation/projets prioritaires

Mi-octobre à 
décembre N-1

•Identification des besoins de formation

•Besoins collectifs (par service) et individuels identifiés et remontés lors des entretiens annuels

Janvier N

•Consolidation et chiffrage

•Synthèse de l'ensemble des demandes et chiffrage des différents coûts de formation

• Passage des dossiers CPF en commission formation

Février N

•Arbitrage et validation

•Commission du personnel et Bureau Municipal

Février N

•Communication auprès du CST

•Avis du CST sur le plan de formation

Mars N

•Mise en oeuvre du plan de formation

•Pilotage, suivi et organisation pratique des formations

Janvier N+...

•Evaluation

•Statistiques et bilan des actions menées
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B) Les demandes de formation et leur mise en œuvre 

Agent fait une demande 
de formation

Validation par le 
responsable hiérarchique 

: compatibilité avec le 
planning (nécessité de 

service), utilité à l'agent 
et au service ?

Validation par la DRH : 
cohérence avec le plan de 
formation (axes, priorités, 

budget...), disponibilité 
des formateurs,  places 

disponibles dans les 
stages CNFPT ?

Avis favorable

L'agent et son 
responsable en sont 

informés.

Le service formation 
effectue le suivi de la 
demande (inscription, 

convocation...).

Avis défavorable

L'agent et son 
responsable en sont 

informés.

Figure 4 Cheminement d'une demande de formation 
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C) Le suivi individuel des formations : le LIF 
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2. Les modalités de formation à distance 

A) Les différents types de formation à distance 
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B) Les éléments pratiques pour suivre une formation à distance 

3. L’indemnisation des frais de déplacements 


